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Gouvernement	du	Québec

Décret 842-2024, 15 mai 2024
ConCernant	 la	 nomination	 d’un	 membre	 de	 la	
Commission	des	services	juridiques

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	12	
de	la	Loi	sur	l’aide	juridique	et	sur	la	prestation	de	certains	
autres	services	juridiques	(chapitre	A-14)	la	Commission	
des	services	juridiques	se	compose	de	douze	membres	
choisis	parmi	les	groupes	de	personnes	qui,	en	raison	de	
leurs	activités,	sont	susceptibles	de	contribuer	d’une	façon	
particulière	à	l’étude	et	à	la	solution	des	problèmes	juri-
diques	des	milieux	défavorisés	et	qui	sont	nommés	par	le	
gouvernement	après	consultation	de	ces	groupes;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	 13	 de	 cette	 loi	 les	membres	 de	 la	Commission,	 à	 
l’exception	du	président,	du	vice-président	et	de	ceux	visés	
au	deuxième	alinéa	de	l’article	12	de	cette	loi,	sont	nommés	
pour	trois	ans;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	14	de	cette	loi	chacun	
des	membres	de	la	Commission,	y	compris	le	président	et	
le	vice-président,	demeure	en	fonction	après	l’expiration	
de	son	mandat	jusqu’à	ce	qu’il	ait	été	remplacé	ou	nommé	
de	nouveau;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	16	de	cette	loi	le	
gouvernement	fixe	les	indemnités	et	les	allocations	de	pré-
sences	auxquelles	les	membres	de	la	Commission	ont	droit;

attendu que	madame	Nadine	Le	Gal	a	été	nommée	
de	nouveau	membre	de	la	Commission	des	services	juri-
diques	par	le	décret	numéro	202-2022	du	23	février	2022,	
qu’elle	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	la	consultation	requise	par	la	loi	a	été	
effectuée;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

que	 monsieur	 Etienne	 Ruel,	 avocat	 associé,	 
PFD	Avocats,	soit	nommé	membre	de	la	Commission	des	
services	juridiques	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	 
des	 présentes,	 en	 remplacement	 de	 madame	 Nadine	 
Le	Gal;

que	monsieur	Etienne	Ruel	soit	remboursé	des	frais	 
de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	ses	 
fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	dépla- 
cement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	d’orga- 

nismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouvernement	 
par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 844-2024, 15 mai 2024
ConCernant	la	nomination	de	madame	Josée	Bédard	
comme	coroner	en	chef	adjointe

attendu que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	8	de	la	
Loi	sur	les	coroners	(chapitre	C-68.01)	prévoit	que	le	gou-
vernement	peut	en	outre	nommer,	sur	recommandation	
du	ministre	et	après	consultation	du	coroner	en	chef,	au	
plus	deux	coroners	en	chef	adjoints	parmi	les	personnes	
déclarées	aptes	à	être	nommées	à	cette	fonction	suivant	
la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	établie	par	
règlement	du	gouvernement;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	9	de	cette	
loi	prévoit	notamment	que	le	mandat	d’un	coroner	en	chef	
adjoint	est	de	sept	ans	et	ne	peut	être	renouvelé;

attendu que	l’article	19	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	le	traitement,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	
conditions	de	travail	d’un	coroner	en	chef	adjoint	sont	
fixés	par	le	gouvernement;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 8	 du	
Règlement	sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	
des	personnes	aptes	à	être	nommées	coroner,	coroner	en	
chef	ou	coroner	en	chef	adjoint	et	sur	celle	de	renouvel-
lement	du	mandat	d’un	coroner	(chapitre	C-68.01,	r.	4),	
la	secrétaire	générale	associée	responsable	des	emplois	
supérieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	
comité	de	sélection	pour	examiner	notamment	la	candi-
dature	de	madame	Josée	Bédard;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 22	de	 ce	
règlement,	le	comité	a	transmis	son	rapport	à	la	secrétaire	
générale	associée	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif	et	au	ministre	de	la	Sécurité	
publique;

attendu que	madame	Josée	Bédard	a	été	déclarée	
apte	à	être	nommée	coroner	en	chef	adjointe	suivant	la	
procédure	de	recrutement	et	de	sélection	des	personnes	
aptes	à	être	nommées	coroner,	coroner	en	chef	ou	coroner	
en	chef	adjoint	et	sur	celle	de	renouvellement	du	mandat	
d’un	coroner;

© Éditeur officiel du Québec, 2024


